UG de RETHEL 





Monsieur le Directeur
de la Caisse de Prévoyance SNCF








17, Avenue du Général Leclerc
Contact : Jean-Luc LOISON




13347 MARSEILLE CEDEX 20
Téléphone : 03 24 39 56 14

Date : 17 Novembre 2008

Objet : Accès aux soins dans le cadre de la convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers (ZOAST ARDENNES) 
Monsieur le Directeur,

Faisant suite à mon courrier du 21 juillet 2008 relatif à la convention ZOAST ARDENNES, je vous sollicite afin d’obtenir de votre part un formulaire E112 ARDENNES valable à compter du 18 septembre 2008 pour votre assuré :
· CARLIER Bernard né le 29 août 1931
· 1310808237002/58
· résidant 6 Fond de Chapelle 08600 GIVET 
En effet, cette personne a reçu des soins auprès du C H DINANT Belgique.
Vous trouverez, joint à ce courrier, un modèle pré rempli du document demandé.

Je reste, bien entendu, à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées

Jean Luc Loison
Chargé de Projet sur les missions transfrontalières
Email : jean-luc.loison@cpam-charleville.cnamts.fr


